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10 Un acte grave à l’égard d’un membre du personnel, d’un autre élève ou de l’établissement, consiste par exemple dans le fait d’harceler, de dégrader volontairement des biens ou locaux, de tenter 
d’incendier ou d’user abusivement d’organes de sécurité, d’introduire, de porter ou d’utiliser une arme ou tout autre objet dangereux, de racketter, de faire subir des violences sexuelles, etc.  
11 Les violences verbales relèvent par exemple de propos outrageants, diffamations ou injures, des menaces proférées notamment à l’occasion de discours tenus dans des lieux ou réunions publics, des 
espaces numériques, etc.
12 La mesure de responsabilisation a pour objet de développer une double approche « restauratrice » et « restauratrice » de la sanction, c’est-à-dire qu’elle cherche, tout à la fois, à rétablir l’estime de 
soi et réparer le préjudice subi de la victime du manquement à la discipline ou de la faute commise d’une part, et à réhabiliter son auteur par sa capacité à redresser la situation, à restaurer les liens 
entre les personnes et, le cas échéant, à apaiser tout ou partie de la communauté éducative d’autre part. 
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